












Observez votre jardin
  Surveillez l’état de vos plantes pour réagir en cas d’attaque 
parasitaire ou de maladie.
  Identifiez le problème : tout insecte présent sur une plante 
n’est pas toujours nuisible, bien au contraire ! De même, une 
feuille jaunie peut simplement indiquer un manque ou un excès 
d’arrosage, une mauvaise exposition, une carence, etc.
  N’intervenez que si les dégâts sont importants : supprimer les 
parties attaquées évite souvent la propagation de la maladie.

Favorisez la régulation naturelle
Pour attirer les « auxiliaires » au jardin (voir page 6) :
  Réalisez une fauche haute une fois l’an, après la montée en 
graine. Évacuez les résidus de fauches (utilisation en compost, 
paillage...) pour favoriser les plantes à fl eurs.
  Nourrissez les oiseaux seulement en hiver jusqu’aux beaux jours 
avec des graines et du gras dépourvus de sel ou sucre.
  Pensez aussi à l’eau pour les animaux en hiver.
  Taillez vos haies, vos arbres et arbustes avant fi n mars pour ne 
pas déranger les oiseaux en période de nidifi cation.

Précautions pour les mares et les bassins
  Évitez tous remaniements en février-mars, période de 
reproduction des amphibiens.
  N’introduisez pas de poissons prédateurs des autres espèces.

Purins et infusions
Préparés à base de plantes, souvent des « mauvaises herbes », les 
purins, décoctions, infusions ou macérations sont biodégradables 
et économiques. Leur usage, surtout préventif, préserve les plantes 
des maladies. Des recettes se trouvent facilement sur internet.

Rotation des cultures au potager
Les germes de certaines maladies ou les pontes des parasites 
peuvent se conserver dans la terre plusieurs années.
Attendez 3 à 5 ans avant de cultiver des plantes d’une même 
famille sur un même emplacement. Consignez l’organisation 
de votre potager année après année (plan, photo, etc.).

Gérez votre eau

  

Respectez les arrêtés sécheresse en vigueur
Un arrêté sécheresse est une décision préfectorale pour assurer 
une bonne alimentation en eau potable. Il impose une restriction 
d’usage de l’eau : par exemple interdiction d’arroser les jardins 
potagers, pelouses, etc. entre 8h et 20h, voire interdiction totale 
en fonction de la situation.
Pour savoir si votre commune est concernée, vous pouvez vous 
renseigner en mairie ou sur :
http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/

Bien gérer l’arrosage
  En cas de pluie prévue, n’arrosez pas.
  Arrosez de préférence le soir, ou tôt le 
matin.
  L’arrosoir permet de mieux doser les 
quantités d’eau apportées. Pour favoriser 
la diffusion de l’eau près des racines, 
enfoncez au pied de la plante un goulot 
de bouteille, un pot en terre cuite ou un drain perforé. Il existe 
aussi des systèmes de goutte à goutte ou de tuyaux poreux.
  Évitez de mouiller le feuillage pour ne pas favoriser les maladies 
et les brûlures par le soleil.
  Une plante arrosée moins souvent résistera mieux à la sécheresse.
  N’arrosez pas votre pelouse. Si elle jaunit en été, cela signifi e 
qu’elle est au repos. Dans ce cas, ne tondez pas et évitez de la 
piétiner. Elle reverdira aux premières pluies.

Binez et paillez
Binez avant de pailler. Le binage facilite la pénétration de l’eau 
dans le sol. Le paillage consiste à placer un matériau (écorces, 
broyat d’élagage, feuilles mortes, paillettes de chanvre ou 
de lin, etc.) au pied d’une plantation. Il maintient l’humidité, 
réduit l’arrosage, apporte des matières organiques, empêche la 
croissance de végétation spontanée et sert de refuge pour les 
auxiliaires du jardinier.

Choisissez les paillis végétaux (évitez le plastique ! voir page 9) 
que vous produisez vous-même : attention à laisser sécher les 
produits de tonte avant utilisation.

Devenez éco-acteurs

  O2

Tondez moins
Une tondeuse thermique consomme près de 2 litres de carburant 
à l’heure et émet 35 fois plus de CO

2
 qu’une voiture standard.

  Réduisez vos tontes en conservant une partie du gazon en fauche 
tardive.
  Préférez les équipements à moteur électrique.
  Utilisez une tondeuse anglaise « hélicoïdale » sans moteur pour 
les parties tondues régulièrement.

Entretenez et mutualisez votre matériel de jardinage
  Entretenez soigneusement votre matériel pour le faire durer.
  En cas d’usage très ponctuel, louez le matériel plutôt que 
de l’acheter, ou empruntez-le à un voisin, ami…
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VALORISEZ 

Sciences participatives

 

Contribuez à l’amélioration de la connaissance en participant 
à un programme Vigie Nature du Muséum national d’Histoire 
naturelle et découvrez les richesses de votre jardin : 
http://vigienature.mnhn.fr/

Ou participez à l’Observatoire des saisons :
http://www.obs-saisons.fr/

Récupérez et gérez l’eau pluviale

 

Récupérez l’eau de pluie pour l’arrosage du jardin ! Cela 
économise l’eau potable et permet d’arroser vos plantations, 
même en cas d’arrêté sécheresse !

Alliés à mauvaise réputation

 

Orties, taupes, ronces, araignées... ont mauvaise réputation. 
Pourtant ce sont des alliées du jardinier.
  Laissez la taupe terminer ses taupinières : étalez la terre 
excavée en surface ou réutilisez-la pour le rempotage. La taupe 
ne s’attaque pas aux légumes du potager, elle se nourrit 
d’insectes et de vers de terre. Une fois la taupinière terminée, 
elle y chassera et ne créera plus de tas de terre.
  Maintenez les ronces : elles servent de refuge aux oiseaux 
et petits mammifères. La ronce se taille et se tond afi n de la 
contrôler.
  Conservez les araignées du jardin : ce sont des insecticides 
naturels.
  Gardez un carré d’orties : nourriture pour de nombreuses 
espèces animales comme les papillons et base d’un purin 
aux nombreuses vertus.

« Déchets verts » : une ressource pour le jardin

   O2 

Les « déchets verts », issus de la coupe et de la tonte représentent 
en France près de 23 % du tonnage de l’ensemble des déchets 
collectés. Ces « déchets » sont valorisables au jardin.

Le brûlage à l’air libre des déchets verts : c’est interdit !
Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être puni d’une 
amende : troubles du voisinage liés aux odeurs et fumées, émissions 
de substances polluantes toxiques surtout si les déchets verts sont 
humides ou associés à des plastiques ou des bois traités.

Utilisez les produits de coupe du jardin.
  En paillage : les branches et tailles de haies (coupées en 
petits morceaux ou broyées), les brindilles, les feuilles mortes, 
les tontes de pelouses (séchées au préalable) ;
  Au compost : déchets de taille broyés, feuilles mortes, tontes 
de pelouse, fleurs et plantes fanées, déchets du potager, 
mauvaises herbes (sans graines) ;
  Dans la cheminée, le poêle ou le barbecue : les branches bien 
sèches (2 semaines à plusieurs mois de séchage selon le calibre).

Compostez les déchets de la maison
Le compost permet de recycler les déchets de cuisine tels que 
coquilles d’œufs, épluchures, marc de café, pain, fruits et légumes 
abîmés, croûtes de fromage, essuie-tout… Coupez-les en petits 
morceaux pour faciliter leur dégradation.
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre syndicat d’ordures 
ménagères pour savoir s’ils mettent à disposition des composteurs.
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Département de Seine-et-Marne
Hôtel du Département
CS 50377
77010 Melun cedex
Tél. 01 64 14 77 77
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Liens et contacts  
utiles
 �Département de Seine-et-Marne – seine-et-marne.fr
 �Pages “écogestes et jardinage” du site de l’eau de Seine-et-Marne :  
eau.seine-et-marne.fr/eco-gestes

 �Seine-et-Marne environnement – seine-et-marne-environnement.fr 
18 allée Gustave Prugnat, Moret-sur-Loing 77250 MORET-LOING-ET-ORVANNE 
courriel : contact@me77.fr - tél : 01 64 31 11 18 
Ouverture des bureaux du lundi au jeudi de 9 h à 18 h et le vendredi jusqu’à 17 h.

Pour aller plus loin,  
une webographie est accessible  
sur le site de l’eau du Département  
ou en flashant ce code.


